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Décret

conférant

la qualité de personne juridique à la Société
de secours aux malades de la ville de Berne.

(5 décembre 1878).

Le Grand-Conseil du Canton de Berne,

vu la requête de la Direction de la Société de

secours aux malades de la ville de Berne, tendant
à ce que la qualité de personne juridique soit conférée
à cette société ;

considérant que rien ne s'oppose à ce que cette
demande soit accordée, qu'il est au contraire dans

l'intérêt général d'assurer l'existence et de favoriser
le but de cette société de bienfaisance ;

sur la proposition de la Direction de la Justice
et de Iii Police et après délibération du Conseil-

exécutif,
décrète:

1° La Société de secours aux malades de la
ville de Berne est reconnue dès à présent comme

personne juridique, en ce sens qu'elle peut, sous la
surveillance des autorités supérieures, acquérir des

droits et contracter des obligations en son propre nom.
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2° Elle devra néanmoins, pour toute acquisition
do propriétés immobilières, obtenir la ratification du

Conseil-exécutif.

3° Les statuts de la société sanctionnés par le

Conseil-exécutif ne pourront être modifiés sans le

consentement de cette autorité.

4° Chaque année, les comptes de la société
seront communiqués à la Direction de l'Intérieur.

5° Il sera remis à la Société en question une

expédition du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin des lois.

Berne, le 5 décembre 1878.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président
BRUNNER.

Le Chancelier
M. DE 8TÜRLER.



Convention de commerce
entre

la Suisse et la Roumanie.
Conclue le 30 mars 1878.

Ratifiée par la Suisse le 19 août 1878.

„ par la Roumanie le 18 octobre 1878.

(Le préambule et la formule de ratification se trouvent dans le Recueil
officiel fédéral.

Art. 1er. Les deux Parties contractantes se

garantissent réciproquement le traitement de la

nation la plus favorisée, en tout ce qui concerne
l'importation, l'exportation et le transit. Chacune
d'Elles s'engage à faire profiter l'autre de toute
faveur, privilège ou abaissement de droits à l'importation,

à l'exportation ou au transit, qu'Elle pourrait
accorder à une tierce Puissance.

Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent
point aux faveurs actuellement accordées ou qui

pourront être accordées ultérieurement par les Parties
contractantes aux Etats limitrophes, pour faciliter
la circulation et l'échange des produits des districts
frontières.

Art. 2. Les marchandises de toute nature,
originaires de l'un des deux pays, et importées dans

l'autre, ne pourront être assujetties à des droits
d'accise, d'octroi ou de communes supérieurs à ceux
qui grèvent ou grèveront les marchandises similaires
de la production de la nation la plus favorisée.

Art. 3. Les objets passibles d'un droit d'entrée,
qui serviront d'échantillons et qui seront importés
en Roumanie par des voyageurs de maisons suisses,



— 330 —

ou on Suisse par (les voyageurs de maisons roumaines,
auront droit de part et d'autre (moyennant
l'accomplissement des formalités de douane nécessaires pour
en opérer la réexportation ou la réintégration en

entrepôt) à la restitution des droits qui auront été

déposés à l'entrée.

Art. 4. Les fabricants et marchands suisses,
ainsi que leurs commis voyageurs voyageant en

Roumanie, pourront y faire des achats et des ventes

pour les besoins de leur industrie et recueillir des

commandes, avec on sans échantillons, mais sans

colporter de marchandises. 11 y aura réciprocité, en

Suisse, pour les fabricants et marchands roumains
et pour leurs commis voyageurs.

Art. 5. Des certificats d'origine pourront être
réclamés par les Parties contractantes pour établir
la nationalité de certaines marchandises importées,
après désignation préalable et d'un commun accord
de ces marchandises.

Le cas échéant, l'importateur devra présenter
à la douane, soit une déclaration faite devant un

magistrat siégeant au lieu d'expédition, soit un certificat
délivré par le chef de service du bureau de douane

d'exportation, soit un certificat délivré par un agent
consulaire du pays dans lequel l'importation devra
être faite et résidant au lieu d'expédition.

Exceptionnellement, la facture des marchandises

pourra tenir lieu de certificat d'origine.
Art. 6. La présente Convention est conclue pour

sept ans, à partir du jour de l'échange des ratifications.
Dans le cas où aucune des Parties contractantes

n'aurait notifié, douze mois avant la fin de

ladite période, son intention d'en faire cesser les
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effets, elle demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration
d'une année, à partir du jour où l'une ou l'autre
des deux Parties contractantes l'aura dénoncée.

Art. 7. La présente Convention sera ratifiée,
et les ratifications en seront échangées à Vienne,
dans le délai de six mois, on plus tôt, si faire se peut.

Article additionnel.
a. Les „tresses et tissus en paille," non mentionnés

dans le „tableau des droits de douane," élaboré par
la Commission mixte, conformément à l'art. IX de

la Convention conclue le 22 juin 1875, paieront à

l'entrée en Roumanie vingt francs (20 francs) de

droit par cent kilogrammes (100 kilogrammes).
b. Les „montres à boîtes" en métal naturel

(non argenté ou doré, ou avec boîtes argentées ou

dorées) paieront, à l'entrée dans le même pays,
soixante-quinze centimes (75 centimes) par pièce, à

la condition qu'elles porteront, gravé ou frappé
à l'intérieur de la boîte, le mot „métal."

Note. Les ratifications de la convention ci-dessus ont été

échangées le 4 décembre 1878 à Vienne.
En conformité de l'art. 6 de la Convention de commerce,

celle-ci doit entrer en vigueur le jour même où l'échange des

ratifications a lieu, et cela pour une durée de 7 années.

Le Conseil-exécutif décide de faire insérer au Bulletin
des lois la Convention qui précède.



Union postale universelle

conclue entre

l'Allemagne, la République Argentine, l'Autriche-
Hongrie, la Belgique, le Brésil, le Danemark et
les Colonies danoises, l'Egypte, l'Espagne et les
Colonies espagnoles, les Etats-Unis de l'Amérique

du Nord, la France et les Colonies
françaises, la Grande-Bretagne et diverses Colonies
anglaises, l'Inde britannique, le Canada, la Grèce,
l'Italie, le Japon, le Luxembourg, le Mexique,
le Montenegro, la Norvège, les Pays-Bas et les
Colonies néerlandaises, le Pérou, la Perse, le
Portugal et les Colonies portugaises, la Roumanie,
la Russie, la Serbie, le Salvador, la Suéde, la
Suisse et la Turquie.

Convention postale universelle
conclue entre les Etats ci-dessus, le 1er juin

1878, à Paris.

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouvernements

des pays ci-dessus énumérés, s'étant réunis en

Congrès à Paris, en vertu de l'art. 18 du Traité
constitutif de l'Union générale des postes, conclu à

Berne le 9 octobre 1874, ont, d'un commun accord

et sous réserve de ratification, revisé ledit Traité,
conformément aux dispositions suivantes:
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Art. 1er. Les pays entre lesquels est conclue la
présente Convention, ainsi que ceux qui y adhéreront

ultérieurement, forment, sous la dénomination d' Union

postale universelle, un seul territoire postal pour
l'échange réciproque des correspondances entre leurs
bureaux de poste.

Art. 2. Les dispositions de cette Convention
s'étendent aux lettres, aux cartes postales, aux
imprimés de toute nature, aux papiers d'affaires et

aux échantillons de marchandises, originaires de l'un
des pays de l'Union et à destination d'un autre de

ces pays. Elles s'appliquent également, quant au

parcours dans le ressort de l'Union, à l'échange
postal des objets ci-dessus entre les pays de l'Union
et les pays étrangers à l'Union, toutes les fois que
cet échange emprunte les services de deux des parties
contractantes, au moins.

Art. 3. Les administrations des postes des pays
limitrophes ou aptes à correspondre directement entre

eux, sans emprunter l'intermédiaire des services d'une
tierce administration, déterminent, d'un commun
accord, les conditions de transport de leurs dépêches

réciproques à travers la frontière ou d'une frontière
à l'autre.

A moins d'arrangement contraire, on considère

comme service tiers les transports maritimes effectués
directement entre deux pays, au moyen de paquebots
ou bâtiments dépendant de l'un deux, et ces transports,

de même que ceux effectués entre deux bureaux
d'un même pays, par l'intermédiaire de services
maritimes ou territoriaux dépendant d'un autre pays,
sont régis par les dispositions de l'article suivant.
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Art. 4. La liberté du transit est garantie dans

le territoire entier de l'Union.

En conséquence, les diverses administrations
postales de l'Union peuvent s'expédier réciproquement,

par l'intermédiaire d'une ou de plusieurs d'entre

elles, tant des dépêches closes que des correspondances
à découvert, suivant les besoins du trafic et les

convenances du service postal.

Les correspondances échangées, soit à découvert,
soit en dépêches closes, entre deux administrations
de l'Union, au moyen des services d'une ou plusieurs*
autres administrations de l'Union, sont soumises, au

profit de chacun des pays traversés ou dont les

services participent au transport, aux frais de transit
suivants, savoir :

1° pour les parcours territoriaux, 2 francs par
kilogramme de lettres ou cartes postales, et
25 centimes par kilogramme d'autres objets;

2° pour les parcours maritimes, 15 francs par
kilogramme de lettres ou cartes postales, et 1 franc

par kilogramme d'autres objets.

T1 est toutefois entendu :

1° que partout où le transit est déjà actuellement

gratuit ou soumis à des conditions plus avantageuses,
ce régime est maintenu, sauf dans le cas prévu à

l'alinéa 3° ci-après;

2° que partout où les frais de transit maritimes
sont fixés jusqu'à présent à 6 fr. 50 cts par kilogramme
de lettres ou cartes postales, ces frais sont réduits
à 5 francs ;
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3° que tout parcours maritime n'excédant pas
300 milles marins est gratuit, si l'administration
intéressée a déjà droit, du chef des dépêches ou
correspondances bénéficiant de ce parcours, à la

rémunération afférente au transit territorial; dans le

cas contraire, il est rétribué à raison de 2 francs

par kilogramme de lettres ou cartes postales et de

25 centimes par kilogramme d'autres objets ;

4° que, en cas de transport maritime effectué

par deux ou plusieurs administrations, les frais du

parcours total ne peuvent dépasser 15 francs par
kilogramme de lettres ou cartes postales et 1 franc

par kilogramme d'autres objets ; ces frais, le cas

échéant, sont répartis entre ces administrations au

prorata des distances parcourues, sans préjudice aux

arrangements différents entre les parties intéressées ;

5° que les prix spécifiés au présent article ne

s'appliquent, ni aux transports au moyen de services

dépendant d'administrations étrangères à l'Union,
ni aux transports dans l'Union au moyen de services
extraordinaires spécialement créés ou entretenus par
une administration, soit dans l'intérêt, soit sur la
demande d'une ou de plusieurs administrations. Les
conditions de ces deux catégories de transports sont

réglées de gré à gré entre les administrations
intéressées.

Les frais de transit sont à la charge de

l'administration du pays d'origine.

Le décompte général de ces frais a lieu sur la
hase de relevés établis tous les deux ans, pendant
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un mois à déterminer dans le règlement d'exécution
prévu par l'art. 14 ci-après.

Sont exempts de tous frais de transit territorial
ou maritime, la correspondance des administrations
postales entre idles, les objets réexpédiés ou mal

dirigés, les rebuts, les avis de réception, les mandats
de poste ou avis d'émission de mandats, et tous
autres documents relatifs au service postal.

Art. 5. Les taxes pour le transport des envois

postaux dans toute l'étendue de l'Union, y compris
leur remise à domicile des destinataires dans les

pays de l'Union où le service de distribution est ou

sera organisé, sont fixées comme suit :

1° pour les lettres, à 25 centimes en cas
d'affranchissement, et au double dans le cas contraire, par
idiaque lettre et par chaque poids de 15 grammes
ou fraction de 15 grammes;

2° pour les cartes postales, à 10 centimes par
carte ;

3° pour les imprimés de toute nature, les papiers
d'affaires et les échantillons de marchandises, à

5 centimes par chaque objet ou paquet portant une
adresse particulière et par chaque poids de 50

grammes ou fraction de 50 grammes, pourvu que
cet objet ou paquet ne contienne aucune lettre ou

note manuscrite ayant le caractère de correspondance
actuelle et personnelle, et soit conditionné de manière
à pouvoir être facilement vérifié.

La taxe des papiers d'affaires ne peut être
inférieure à 25 centimes par envoi, et la taxe des

échantillons ne peut être inférieure à 10 centimes

par envoi.
11 peur être perçu, en sus des taxes et des

minima fixés par les paragraphes précédents :



1° pour tout envoi soumis à des frais de transit
maritime de 15 francs par kilogramme de lettres ou
cartes postales et de 1 franc par kilogramme d'autres
objets, une surtaxe qui ne peut dépasser 25 centimes,

par port simple pour les lettres, 5 centimes par
carte postale et 5 centimes par 50 grammes ou
fraction de 50 grammes pour les autres objets. Par
mesure de transition, il peut être perçu une surtaxe
jusqu'à concurrence de 10 centimes par port simple

pour les lettres soumises à des frais de transit
maritime de 5 francs par kilogramme;

2° pour tout objet transporté par des services

dépendant d'administrations étrangères à l'Union ou

par des services extraordinaires dans l'Union, donnant
lieu à des frais spéciaux, une surtaxe en rapport
avec ces frais.

En cas d'insuffisance d'affranchissement, les objets
de correspondance de toute nature sont passibles,
à la charge des destinataires, d'une taxe double du

montant de l'insuffisance.
11 n'est pas donné cours :

1° aux objets, autres que les lettres, qui ne

sont pas affranchis au moins partiellement ou ne

remplissent pas les conditions requises ci-dessus pour
jouir de la modération de taxe ;

2° aux envois de nature à salir ou détériorer
les correspondances ;

3° aux paquets d'échantillons de marchandises qui
ont une valeur marchande, non plus qu'à ceux dont

le poids dépasse 250 grammes, ou qui présentent
des dimensions supérieures à 20 centimètres de

longueur, 10 de largeur et 5 d'épaisseur;
Année 1878. 22
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4" enfin, aux paquets de papiers d'affaires et
d'imprimés de toute nature dont le poids dépasse 2

kilogrammes.
Art. fi. Les objets désignés dans l'art. 5 peuvent

être expédiés sous recommandation.
Tout envoi recommandé est passible, à la charge

de l'envoyeur :

1" du prix d'affranchissement ordinaire de l'envoi,
selon sa nature ;

2" d'un droit fixe de recommandation de 25

centimes au maximum dans les Etats européens,
et de 50 centimes au maximum dans les autres pays,
y compris la délivrance d'un bulletin de dépôt à

l'expéditeur.
L'envoyeur d'un objet recommandé peut obtenir

un avis de réception de cet objet, en payant d'avance

un droit fixe de 25 centimes au maximum.
En cas de perte d'un envoi recommandé, et

sauf le cas de force majeure, il est dû une indemnité
de 50 francs à l'expéditeur, ou, sur la demande de

celui-ci, au destinataire, par l'administration sur le

territoire ou dans le service maritime de laquelle la

perte a eu lieu, c'est-à-dire où la trace de l'objet
a disparu.

Par mesure de transition, il est permis aux
administrations des pays hors d'Europe, dont la

législation est actuellement contraire au principe de
la responsabilité, d'ajourner l'application de la clause

qui précède jusqu'au jour où elles auront pu obtenir
du pouvoir législatif l'autorisation d'y souscrire.

Jusqu'à ce moment, les autres administrations de

l'Union ne sont pas astreintes à payer une indemnité

pour la perte, dans leurs services respectifs, d'envois
recommandés à destination ou provenant desdits pays.
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S'il est impossible de découvrir le service dans

lequel la perte a eu lieu, l'indemnité est supportée,

par moitié, par les deux offices correspondants.

Le paiement de cette indemnité est effectué
dans le plus bref délai possible, et, au plus tard,
dans le délai d'un an, à partir du jour de la réclamation.

Toute réclamation d'indemnité est prescrite, si

elle n'a pas été formulée dans le délai d'un an à

partir de la remise à la poste de l'objet recommandé.

Art. 7. Ceux des pays de l'Union qui n'ont

pas le franc pour unité monétaire fixent leurs taxes
à l'équivalent, dans leur monnaie respective, des

taux déterminés par les articles 5 et 6 précédents.
Ces pays ont la faculté d'arrondir les fractions
conformément au tableau inséré au Règlement
d'exécution mentionné à l'art. 14 de la présente
Convention.

Art. 8. L'affranchissement de tout envoi

quelconque ne peut être opéré qu'au moyen de timbres-

poste valables dans le pays d'origine pour la

correspondance des particuliers.

Les correspondances officielles relatives au
service des postes et échangées entre les administrations

postales sont seules exemptées de cette obligation
et admises à la franchise.

Art^9. Chaque administration garde en entier
les sommes qu'elle a perçues en exécution des

articles 5, 6, 7 et 8 précédents.

En conséquence, il n'y a pas lieu, de ce chef,
à un décompte entre les diverses administrations
de lTnion.
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Les lettres et autres envois postaux 11e peuvent,
dans le pays d'origine, comme dans celui de destination,
être frappés, à la charge des expéditeurs ou des

destinataires, d'aucune taxe ni d'aucun droit postal
autres (pie ceux prévus par les articles susmentionnés.

Art. 10. Il n'est perçu aucun supplément de

taxe pour la réexpédition d'envois postaux dans

l'intérieur de l'Union.

Art. 11. 11 est interdit au public d'expédier,
par la voie de la poste :

1° des lettres ou paquets contenant soit des

matières d'or ou d'argent, soit des pièces de

monnaie, soit des bijoux ou des objets précieux;
2° des envois quelconques contenant des objets

passibles de droits de douane.

Dans le cas où un envoi tombant sous l'une
de ces prohibitions est livré par une administration
de l'Union à une autre administration de l'Union,
celle-ci procède de la manière et dans les formes

prévues par sa législation ou par ses règlements
intérieurs.

Est d'ailleurs réservé le droit du Gouvernement
de tout pays de l'Union de ne pas effectuer, sur son

territoire, le transport ou la distribution, tant des

objets jouissant de la modération de taxe, à l'égard
desquels il n'a pas été satisfait aux lois, ordonnances
ou décrets qui règlent les conditions de leur
publication ou de leur circulation dans ce pays, que
des correspondances de toute nature qui portent
ostensiblement des inscriptions interdites par les

dispositions légales ou réglementaires en vigueur
dans le même pays.
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Art. 12. Les offices de l'Union qui ont des

relations avec des pays situés en dehors de l'Union
admettent tous les autres offices à profiter de ces

relations pour l'échange des correspondances avec
lesdits pays.

Les correspondances échangées à découvert entre
un pays de l'Union et un pays étranger à celle-ci,

par l'intermédiaire d'un autre pays de l'Union, sont

traitées, pour ce qui concerne le transport en dehors
des limites de l'Union, d'après les conventions,

arrangements ou dispositions particulières régissant
les rapports de poste entre ce dernier pays et le

pays étranger à l'Union.
Les taxes applicables aux correspondances dont

il s'agit se composent de deux éléments distincts,
savoir :

1" la taxe de l'Union fixée par les articles 5,

0 et 7 de la présente Convention ;

2° une taxe afférente au transport en dehors
des limites de l'Union.

La première de ces taxes est attribuée :

a. pour les correspondances originaires de l'Union
à destination des pays étrangers, à l'office expéditeur,
en cas d'affranchissement, et à l'office d'échange,
en cas de non-affranchissement;

b. pour les correspondances provenant des pays
étrangers à destination de l'Union, à l'office d'échange,
en cas d'affranchissement, et à l'office destinataire, en

cas de non-affranchissement.
La seconde de ces taxes est bonifiée à l'office

d'échange, dans tous les cas.

A l'égard des frais de transit dans l'Union, les

correspondances originaires ou à destination d'un
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pays étranger sont assimilées à celles de ou pour
le pays de l'Union qui entretient des relations avec
le pays étranger à l'Union, à moins que ces relations
n'impliquent l'affranchissement obligatoire et partiel,
auquel cas ledit pays de l'Union a droit à la

bonification des prix de transit territorial fixés par
l'art. 4 précédent.

Le décompte général des taxes afférentes au

transport en dehors des limites de l'Union a lieu
sur la base de relevés, qui sont établis en même

temps que les relevés dressés, en vertu de l'art. 4

précédent, pour l'évaluation des frais de transit dans

l'Union.

Quant aux correspondances échangées en dépêche*

doses entre un pays de l'Union et un pays étranger
à celle-ci, par l'intermédiaire d'un autre pays de

l'Union, le transit en est soumis, savoir:

dans le ressort de l'Union, aux prix déterminés

par l'art. 4 de la présente Convention;

en dehors des limites de l'Union, aux conditions
résultant des arrangements particuliers conclus ou
à conclure à cet effet entre les administrations
intéressées.

Art. 13. Le service des lettres avec valeurs
déclarées et celui des mandats de poste font l'objet
d'arrangements particuliers entre les divers pays ou

groupes de pays de l'Union.

Art. 14. Les administrations postales des divers

pays qui composent l'Union sont compétentes pour
arrêter, d'un commun accord, dans un règlement
d'exécution, toutes les mesures d'ordre et de détail
qui sont jugées nécessaires.
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Les différentes administrations peuvent, en outre,
prendre entre elles les arrangements nécessaires au

sujet des questions qui ne concernent pas l'ensemble
de l'Union, pourvu que ces arrangements ne dérogent

pas à la présente Convention.

11 est toutefois permis aux administrations
intéressées de s'entendre mutuellement pour l'adoption
de taxes réduites dans un rayon de 30 kilomètres,
pour les conditions de la remise des lettres par
exprès, ainsi que pour l'échange des cartes postales

avec réponse payée. Dans ce dernier cas, le renvoi
des cartes-réponse au pays d'origine jouit de

l'exemption de frais de transit stipulée par le dernier
alinéa de l'art. 4 de la présente 'onvention.

Art. 15. La présente Convention ne porte
point altération à la législation postale de chaque

pays dans tout ce qui n'est pas prévu par les

stipulations contenues dans cette Convention.

Elle ne restreint pas le droit des parties
contractantes de maintenir et de conclure des traités,
ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus
restreintes, en vue de l'amélioration des relations
postales.

Art. 1(5. Est maintenue l'institution, sous le

nom de Bureau international de l'Union postale

universelle, d'un office central qui fonctionne sous la
haute surveillance de l'Administration des postes
suisses et dont les frais sont supportés par toutes
les administrations de l'Union.

Ce bureau demeure chargé de réunir, de

coordonner, de publier et de distribuer les renseignements
de toute nature qui intéressent le service international
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des postes ; d'émettre, à la demande des parties en

cause, un avis sur les questions litigieuses; d'instruire
les demandes en modification des actes du Congrès ;

de notifier les changements adoptés, et, en général,
de procéder aux études et aux travaux dont il

serait saisi dans l'intérêt de l'Union postale.

Art. 17. En cas de dissentiment entre deux

ou plusieurs membres de l'Union, relativement à

l'interprétation de la présente Convention, la question
en litige est réglée par jugement arbitral. A cet

effet, chacune des administrations en cause choisit
un autre membre de l'Union qui n'est pas directement
intéressé dans l'affaire.

La décision des arbitres est donnée à la majorité
absolue des voix.

En cas de partage des voix, les arbitres choisissent,

pour trancher le différend, une autre administration
également désintéressée dans le litige.

Art. 18. Les pays qui n'ont point pris part
à la présente Convention sont admis à y adhérer

sur leur demande.

Cette adhésion est notifiée, par la voie
diplomatique, au Gouvernement de la Confédération suisse

et, par ce Gouvernement, à tous les pays de l'Union.

Elle emporte, de plein droit, accession à toutes
les clauses et admission à tous les avantages stipulés

par la présente Convention.
11 appartient au Gouvernement de la Confédération

suisse de déterminer, d'un commun accord avec le

Gouvernement du pays intéressé, la part contributive
de l'administration de ce dernier pays dans les frais
du Bureau international, et, s'il y a lieu, les taxes
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à percevoir par cette administration en conformité
de l'art. 7 précédent.

Art. 19. Des congrès de plénipotentiaires des

pays contractants ou de simples conférences administratives,

selon l'importance des questions à résoudre,
sont réunis, lorsque la demande en est faite ou

approuvée par les deux tiers, au moins, des

Gouvernements ou administrations, suivant le cas.

Toutefois, un congrès doit avoir lieu au moins
tous les cinq ans.

Chaque pays peut se faire représenter, soit par
un ou plusieurs délégués, soit par la délégation d'un
autre pays. Mais il est entendu que le délégué ou

les délégués d'un pays ne peuvent être chargés

que de la représentation de deux pays, y compris
celui qu'ils représentent.

Dans les délibérations, chaque pays dispose
d'une seule voix.

Chaque congrès fixe le lieu de la réunion du

prochain congrès.
Pour les conférences, les administrations fixent

les lieux de réunion sur la proposition du Bureau
international.

Art. 20. Dans l'intervalle qui s'écoule entre les

réunions, toute administration des postes d'un pays
de l'Union a le droit d'adresser aux autres
administrations participantes, par l'intermédiaire du

Bureau international, des propositions concernant le

régime de l'Union. Mais, pour devenir exécutoires,
ces propositions doivent réunir, savoir :

1° l'unanimité des suffrages, s'il s'agit de la

modification des dispositions des articles 2, 3, 4,

5, 6 et 9 précédents ;
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2° les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la
modification des dispositions de la Convention autres
<iue celles des articles 2, 3, 4, 5, 6 et 9 ;

3° la simple majorité absolue, s'il s'agit de

l'interprétation des dispositions de la Convention,
hors le cas de litige prévu à l'art. 17 précédent.

Les résolutions valables sont consacrées, dans

les deux premiers cas. par une déclaration

diplomatique, que le Gouvernement de la Confédération
suisse est chargé d'établir et de transmettre à tous
les Gouvernements des pays contractants, et, dans

le troisième cas, par une simple notification du

Bureau international à toutes les administrations de

l'Union.

Art. 21. Sont considérés comme formant, pour
l'application des articles 16, 19 et 20 précédents,
un seul pays ou une seule administration, suivant
le cas :

I" l'empire de l'Inde britannique,
2° le dominion du Canada,
3" l'ensemble des colonies danoises,
4° l'ensemble des colonies espagnoles,
5° l'ensemble des colonies françaises,
6° l'ensemble des colonies néerlandaises,
7° l'ensemble des colonies portugaises.

Art. 22. La présente Convention sera mise <ù

exécution le 1er avril 1879 et demeurera en vigueur
pendant un temps indéterminé ; mais chaque partie
contractante a le droit de se retirer de l'Union,
moyennant un avertissement donné une année à

l'avance par son Gouvernement au Gouvernement
de la Confédération suisse.
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Art. 23. Sont abrogées, à partir du jour de la
mise à exécution de la présente Convention, toutes
les dispositions des traités, conventions, arrangements
ou autres actes conclus antérieurement entre les

divers pays ou administrations, pour autant que ces

dispositions ne seraient pas conciliables avec les termes
de la présente Convention, et sans préjudice des

droits réservés par l'art. 15 ci-dessus.

La présente Convention sera ratifiée aussitôt

que faire se pourra. Les actes de ratification seront

échangés à Paris.
En foi de quoi, les plénipotentiaires des pays

ci-dessus énumérés ont signé la présente Convention
à Paris, le 1er juin 1878.

(Signatures).

Union postale universelle.

C on vent ion de Paris.

Protocole final.

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouvernements

des pays qui ont signé aujourd'hui la Convention
de Paris, sont convenus de ce qui suit:

1. La Perse, qui fait partie de l'Union, n'étant pas
représentée, sera admise néanmoins à signer ultérieurement

la Convention, moyennant qu'elle consacre
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son adhésion par un acte diplomatique avec le
Gouvernement suisse, avant le 1er avril 1879.*)

2. Les pays étrangers à l'Union, qui ont ajourné
leur adhésion ou qui ne se sont pas encore prononcés,
entreront dans l'Union en remplissant les conditions

prévues par l'article 18 de la Convention.
3. Dans le cas où l'une ou l'autre des parties

contractantes ne ratifierait pas la Convention, cette
Convention n'en sera pas moins valable pour les parties.

4. Les diverses Colonies anglaises, autres que
le Canada et l'Inde britannique, qui prennent part
à la Convention sont: Ceylan, Straits-Settlements,
Laboan, Hong-Kong, Maurice et dépendances, les

Bermudes, la Guyane anglaise, la Jamaïque et la

Trinité.
En foi de quoi, les plénipotentiaires ci-dessous

ont dressé le présent protocole final, qui aura la
même force et la même valeur que si les dispositions
qu'il contient étaient insérées dans la Convention
elle-même, et ils l'ont signé en un exemplaire qui
sera déposé aux archives du Gouvernement français
et dont une copie sera remise à chaque partie.

Parin, le 1er juin 1878.
(Su/nature.G.

*) Le 15 août 1878, la Perse a adhéré au Traité international.
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Union postale universelle.

Arrangement
concernant

l'échange (les lettres avec valeurs déclarées

conclu entre

l'Allemagne, l'Autriche - Hongrie la Belgique, le
Danemark et les Colonies danoises, l'Egypte,
la France et les Colonies françaises, l'Italie, le
Luxembourg, la Nor-rége, les Pays-Bas, le
Portugal et les Colonies portugaises, la Roumanie,
la Russie, la Serbie, la Suède et la Suisse.

(1«' juin 1878).

Les soussignés, plénipotentiaires des

Gouvernements des pays ci-dessus énumérés, vu l'art. 13

de la Convention conclue à Paris, le 1er juin 1878,

pour la révision du pacte fondamental de l'Union
générale des postes, ont, d'un commun accord et

sous réserve de ratification, arrêté l'Arrangement
suivant :

Art. 1er.

Il peut être expédié, de l'un des pays
mentionnés ci-dessus par un autre de ces pays, des

lettres contenant des valeurs-papier déclarées, avec
assurance du montant de la déclaration.
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Les divers offices, pour leurs rapports respectifs,
ont la faculté de déterminer un maximum qui, dans

aucun cas, ne peut être inférieur à 5000 francs par
lettre, et il est entendu que les diverses administrations
intervenant dans le transport ne sont engagées que
jusqu'à concurrence du maximum qu'elles ont
respectivement adopté.

Art. 2.

1. La liberté du transit est garantie sur le

territoire de chacun des pays adhérents, et la

responsabilité des offices, qui participent à ce transport,
est engagée dans les limites déterminées par l'art. 8

ci-après.
11 en est de même à l'égard du transport maritime

effectué ou assuré par les offices des pays adhérents,

pourvu toutefois que ces offices soient en mesure
d'accepter la responsabilité des valeurs, à bord des

paquebots ou bâtiments dont ils font emploi.
2. A moins d'arrangement contraire entre les

offices d'origine et de destination, la transmission des

valeurs déclarées échangées entre pays non limitrophes
s'opère à découvert et par les voies utilisées pour
l'acheminement des correspondances ordinaires.

3. L'échange de lettres contenant des valeurs

déclarées, entre deux pays qui correspondent, pour
les relations ordinaires, par l'intermédiaire d'un ou
de plusieurs pays non participant au présent
Arrangement, ou au moyen de services maritimes
dégagés de responsabilité, est subordonné à l'adoption
de mesures spéciales à concerter entre les
administrations des pays d'origine et de destination, telles

que l'emploi d'une voie détournée, l'expédition en

dépêches closes, etc.
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Art. 3.

1. Les frais de transit prévus par l'art. 4 de

la Convention du 1er juin 1878 sont bonifiés aux
offices qui participent au transport intermédiaire, à

découvert ou en dépêches closes, des lettres contenant
des valeurs déclarées.

2. Indépendamment de ces frais de transit, l'administration

du pays d'origine est redevable, à titre de

droit d'assurance, envers l'administration du pays de

destination et, s'il y a lieu, envers chacune des

administrations participant au transit territorial avec

responsabilité, d'un droit proportionnel de 5 centimes

par chaque somme de 200 francs ou fraction de

200 francs déclarée.
3. Lu outre, s'il y a un ou plusieurs transports

par mer donnant lieu à rétribution spéciale, d'après
les articles 3 et 4 de la Convention du 1er juin 1878,

et susceptibles d'engager la responsabilité des offices

qui les effectuent ou les assurent, il est dû à chacun
desdits offices un droit maritime d'assurance de
10 centimes par chaque somme de 200 francs ou
fraction de 200 francs déclarée.

Art. 4.

1. La taxe des lettres contenant des valeurs
déclarées doit être acquittée à l'avance, et se compose :

1" du port et du droit fixe, applicables à une
lettre recommandée du même poids et pour la même

destination, — port et droit acquis en entier à

l'office expéditeur ;

2° d'un droit proportionnel d'assurance calculé,

par 200 francs ou fraction de 200 francs déclarés,
à raison de 10 centimes pour les pays limitrophes
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ou reliés entre eux par un service maritime direct,
et à raison de 25 centimes pour les autres pays,
avec addition, s'il y a 'lieu, dans l'un et l'autre cas,
du droit d'assurance maritime prévu par le dernier
alinéa de l'art. 3 précédent.

Toutefois, comme mesure de transition, est
réservée à chacune des parties contractantes, pour
tenir compte de ses convenances monétaires ou

autres, la faculté de percevoir un droit autre que
celui indiqué ci-dessus, moyennant que ce droit ne

dépasse pas 1/2 °/0 de la somme déclarée.
2. L'expéditeur d'une lettre contenant des valeurs

déclarées reçoit, sans frais, au moment du dépôt,
un récépissé sommaire de son envoi.

3. Il est formellement convenu que, sauf dans le
cas de réexpédition prévu au paragraphe 2 de

l'art. 7 ci-après, les lettres renfermant des valeurs
déclarées ne peuvent être frappées, à la charge
des destinataires, d'aucun droit postal autre que
celui de remise à domicile, s'il y a lieu.

Art. 5.

1. L'expéditeur d'une lettre contenant des valeurs
déclarées peut obtenir, aux conditions déterminées

par l'art. Ii de la Convention du 1er juin 1878, en

ce qui concerne les objets recommandés, qu'il lui
soit donné avis de la remise de cette lettre au
destinataire.

2. Le produit du droit applicable aux avis de

réception est acquis en entier à l'office du pays
d'origine.

Art. b.

Toute déclaration frauduleusede valeurs supérieures
à la valeur réellement insérée dans une lettre est
interdite.



Art. 7.

1. Une lettre de valeurs déclarées réexpédiée,

par suite du changement de résidence du destinataire,
à l'intérieur du pays de destination, n'est passible
d'aucune taxe supplémentaire.

2. En cas de réexpédition sur un des pays
contractants autre que le pays de destination, les
droits d'assurance fixés par les paragraphes 2 et 3 de

l'art. 3 du présent arrangement sont perçus sur le

destinataire, du chef de la réexpédition, au profit de

chacun des offices intervenant dans le nouveau
transport.

3. La réexpédition par suite de fausse direction
ou de mise en rebut ne donne lieu à aucune

perception supplémentaire à la charge du public.

Art. 8.

1. Saufle cas de force majeure, lorsqu'une lettre
contenant des valeurs déclarées a été perdue ou

spoliée, l'expéditeur ou, sur sa demande, le destinataire,
a, droit à une indemnité égale à la valeur déclarée.

Toutefois, en cas de perte partielle inférieure
à la valeur déclarée, il n'est remboursé que le montant
de la perte.

L'obligation de payer l'indemnité incombe à

l'administration dont relève le bureau expéditeur.
Est réservé à cette administration le recours contre
l'administration responsable, c'est-à-dire contre
l'administration sur le territoire ou dans le service
de laquelle la perte ou la spoliation a eu lieu.

Année 1878. 28
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Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité
incombe à l'administration qui, ayant reçu l'objet
sans faire d'observation, ne peut établir ni la délivrance

au destinataire ni, s'il y a lieu, la transmission

régulière à l'administration suivante.

Le payement de l'indemnité par l'office expéditeur
doit avoir lieu le plus tôt possible et, au plus tard,
dans le délai d'un an, à partir du jour de la

réclamation. L'office responsable est tenu de

rembourser, sans retard, à l'office expéditeur, le

montant de l'indemnité payée par celui-ci.

Il est entendu que la réclamation n'est admise

que dans le délai d'un an, à partir du dépôt à la

poste de la lettre portant déclaration ; passé ce

terme, le réclamant n'a droit à aucune indemnité.

2. L'administration qui opère le remboursement
du montant des valeurs déclarées non parvenues à

destination est subrogée dans tous les droits du

propriétaire.
3. Si la perte ou la spoliation a eu lieu en

cours de transport entre les bureaux d'échange
de deux pays limitrophes, sans qu'il soit possible
d'établir sur lequel des deux territoires le fait
s'est accompli, les deux administrations en cause

supportent le dommage par moitié.

Il en est de même en cas d'échange en dépêches
closes, si la perte ou la spoliation a eu lieu sur le
territoire ou dans le service d'un office intermédiaire
non responsable.

4. Les administrations cessent d'être responsables
des valeurs déclarées contenues dans les lettres dont
les ayants droit ont donné reçu et pris livraison.
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Art. 9.

1. Est réservé le droit de chaque pays d'appliquer
aux lettres contenant des valeurs déclarées, à

destination ou provenant d'autres pays, ses lois ou

règlements intérieurs, en tant qu'il n'y est pas dérogé

par le présent Arrangement.

2. Les stipulations du présent Arrangement ne

portent pas restriction au droit des parties contractantes
de maintenir et de conclure des arrangements
spéciaux, ainsi que de maintenir et d'établir des

unions plus restreintes, en vue de l'amélioration du

service des lettres contenant des valeurs déclarées.

Art. 10.

Chacune des administrations des pays contractants

peut, dans des circonstances extraordinaires de

nature à justitier la mesure, suspendre temporairement
le service des valeurs déclarées, tant à l'expédition
qu'à la réception et d'une manière générale ou

partielle, sous la condition d'en donner immédiatement
avis, au besoin par le télégraphe, à l'administration
ou aux administrations intéressées.

Art. 11.

Les pays de l'Union qui n'ont point pris part
au présent Arrangement sont admis à y adhérer sur
leur demande et dans la forme prescrite par l'art. 1S

de la Convention du 1er juin 1878, en ce qui concerne
les adhésions à l'Union postale universelle.
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Art. 12.

Les administrations des postes des pays
contractants règlent la forme et le mode de transmission
des lettres contenant des valeurs déclarées et arrêtent
toutes les autres mesures de détail ou d'ordre
nécessaires pom' assurer l'exécution du présent
Arrangement.

Art. 13.

Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions

prévues à l'art. 19 de la Convention du 1er juin
1878, toute administration des postes d'un des pays
contractants a le droit d'adresser aux autres
administrations participantes, par l'intermédiaire du

Bureau international, des propositions concernant
le service des lettres avec valeurs déclarées. Mais,

pour devenir exécutoires, ces propositions doivent

réunir, savoir :

1° l'unanimité des suffrages, s'il s'agit de la
modification des dispositions des articles 1, 2, 3, 4

et 8 précédents ;

2° les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la
modification des dispositions du présent Arrangement,
autres que celles des articles 1, 2, 3, 4 et 8;

3° la simple majorité absolue, s'il s'agit de

l'interprétation des dispositions du présent Arrangement.
Les résolutions valables sont consacrées, dans les

deux premiers cas, par une déclaration diplomatique
et, dans le troisième cas, par une notification
administrative, selon la forme indiquée au dernier
alinéa de l'art. 20 de la Convention du 1er juin 1878.

Art. 14.

1. Le présent Arrangement entrera en vigueur
le 1er avril 1879.



2. Il sera ratifié en même temps et aura la
même durée que la Convention du 1er juin 1878,

sans préjudice du droit, réservé à chaque pays, de

se retirer de cet Arrangement moyennant un avis

donné, un an à l'avance, par son Gouvernement au
Gouvernement de la Confédération suisse.

il. Sont abrogées, à partir du jour de la mise
à exécution du présent Arrangement, toutes les

dispositions convenues antérieurement entre les divers

pays contractants ou entre leurs administrations, pour
autant qu'elles ne sont pas conciliables avec les

termes du présent Arrangement, et sans préjudice
des dispositions de l'art. 9 précédent.

4. Le présent Arrangement sera ratifié aussitôt

que faire se pourra. Les actes de ratification seront
échangés à Paris.

En foi de quoi, les plénipotentiaires des pays
ci-dessus énumérés ont signé le présent Arrangement
à Paris, le 1er juin 1878.

(Signature*).
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Arrangement

concernant

l'échange des mandats de poste

conclu entre

l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le
Danemark, l'Egypte, la France et les Colonies
françaises, l'Italie, le Luxembourg, la Norvège,
les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la
Suède et la Suisse.

(4 juin 1878).

Les soussignés, plénipotentiaires des

Gouvernements des pays ci-dessus énumérés,
Vu l'art. 13 de la Convention conclue à Paris,

le 1er juin 1878, pour la révision du pacte fondamental
de l'Union générale des postes, ont, d'un commun
accord et sous réserve de ratification, arrêté l'Arrangement

suivant :

Art. 1er.

L'échange des envois de fonds par la voie de

la poste et au moyen de mandats, entre ceux des

pays contractants qui conviennent d'établir ce service,
est régi par les dispositions du présent Arrangement.
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Art. 2.

1. En principe, le montant des mandats doit
être versé par les déposants et payé aux bénéficiaires

en numéraire; mais chaque administration a la faculté
de recevoir et d'employer elle-même, à cet effet,
tout papier-monnaie ayant cours légal dans son pays,
sous réserve de tenir compte, le cas échéant, de la
différence de cours.

2. Aucun mandat ne peut excéder la somme
de 500 francs effectifs ou une somme approximative
dans la monnaie respective de chaque pays.

3. Sauf arrangement contraire entre les administrations

intéressées, le montant de chaque mandat
est exprimé dans la monnaie métallique du pays
où le paiement doit avoir lieu. A cet effet,
l'administration du pays d'origine détermine elle-même,
s'il y a lieu, le taux de conversion de sa monnaie

en monnaie métallique du pays de destination.

4. Est réservé à chacun des pays contractants
le droit de déclarer transmissible par voie d'endossement,
sur son territoire, la propriété des mandats de poste
provenant d'un autre de ces pays.

Art. 3.

1. La taxe générale à payer par l'expéditeur,
pour chaque envoi de fonds effectué en vertu de

l'article précédent, est fixée, valeur métallique, à

25 centimes par 25 francs ou fraction de 25 francs,
ou à l'équivalent dans la monnaie respective des

pays contractants, avec faculté d'arrondir les fractions,
le cas échéant.
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Toutefois, les administrations des pays contractants

sont autorisées à percevoir au minimum
50 centimes pour tout mandat n'excédant pas 50 francs.

2. L'administration qui a délivré des mandats

paye à l'administration qui les a acquittes la moitié
du produit de la taxe perçue en vertu du paragraphe
précédent.

3. Les mandats de poste et les acquits donnés

sui' ces mandats, de même que les récépissés délivrés
aux déposants, ne peuvent être soumis, à la charge
des expéditeurs ou des destinataires des fonds, à

un droit ou à une taxe quelconque, en sus de la

taxe perçue en vertu du paragraphe 1er du présent
article, sauf toutefois le droit de factage pour le

paiement à domicile, s'il y a lieu.

Art. 4.

1. Les administrations des postes des pays
contractants dressent, aux époques fixées par le

règlement ci-après, les comptes sur lesquels sont

récapitulées toutes les sommes payées par leurs
bureaux respectifs, ainsi que les taxes perçues pour
l'émission des mandats ; et ces comptes, après avoir
été débattus et arrêtés contradictoirement, sont

soldés, sauf arrangement contraire, en monnaie

métallique du pays créancier, par l'administration
qui est reconnue redevable envers une autre, dans

le délai fixé par le même règlement.
2. À cet effet, lorsque les mandats ont été

payés dans des monnaies différentes, la créance la

plus faible est convertie en même monnaie que la

créance la plus forte, en prenant pour base de la

conversion le taux moyen du change dans la capitale
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du pays débiteur, pendant la période à laquelle le

compte se rapporte.
3. En cas de non-paiement du solde d'un compte

dans les délais fixés, le montant de ce solde est

productif d'intérêts, à dater du jour de l'expiration
desdits délais, jusqu'au jour où le paiement a lieu.
Ces intérêts sont calculés à raison de 5 u/0 l'an et

sont portés au débit de l'administration retardataire
sur le compte suivant.

Art. 5.

1. Les sommes converties en mandats de poste
sont garanties aux déposants, jusqu'au moment où

elles ont étc régulièrement payées aux destinataires
ou aux mandataires de ceux-ci.

2. Les sommes encaissées par chaque administration,

en échange des mandats de poste dont le

montant n'a pas été réclamé par les ayants droit
dans les délais fixés par les lois ou règlements du

pays d'origine, sont définitivement acquises à

l'administration qui a délivré ces mandats.

Art. 6.

Les stipulations du présent Arrangement ne

portent pas restriction au droit des parties contractantes
de maintenir et de conclure des arrangements spéciaux,
ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus
restreintes en vue de l'échange des mandats par
voie télégraphique et, en général, de l'amélioration
du service des mandats de poste internationaux.

Art. 7.

Chaque administration peut, dans des circonstances
extraordinaires qui sont de nature à justifier la
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mesure, suspendre temporairement le service des

mandats internationaux, d'une manière générale ou
partielle, sous la condition d'en donner immédiatement
avis, au besoin par le télégraphe, à l'administration
ou aux administrations intéressées.

Art. 8.

Les pays de l'Union qui n'ont point pris part
au présent Arrangement sont admis à y adhérer sur
leur demande, et dans la forme prescrite par l'art. 18

de la Convention du 1er juin 1878, en ce qui concerne
les adhésions à l'Union postale universelle.

Art. il.

Les administrations des postes des pays contractants

désignent, chacune pour ce qui la concerne,
les bureaux qui doivent délivrer et payer les mandats
à émettre en vertu des articles précédents. Elles
règlent la forme et le mode de transmission des

mandats, la forme des comptes désignés à l'art. 4

et toute autre mesure de détail ou d'ordre, nécessaire

pour assurer l'exécution du présent Arrangement.

Art. 10.

Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions

prévues à l'art. 19 de la Convention du 1er juin 1878,
toute administration des postes d'un des pays
contractants a le droit d'adresser aux autres
administrations participantes, par l'intermédiaire du Bureau

international, des propositions concernant le service
des mandats de poste. Mais, pour devenir exécutoires,
ces propositions doivent réunir, savoir :
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1° l'unanimité des suffrages, s'il s'agit de la
modification des articles 1, 2, 3, 4, 10 et 11 du

présent Arrangement ;

2° les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la,

modification des dispositions autres que celles des

art. 2, 3, 4, 10 et 11;

3° la simple majorité absolue, s'il s'agit de

l'interprétation des dispositions du présent Arrangement.

Les résolutions valables sont consacrées, dans

les deux premiers cas, par une déclaration diplomatique,
et, dans le troisième cas, par une notification
administrative, selon la forme indiquée au dernier
alinéa de l'art. 20 de la Convention du 1er juin 1878.

Art. II.
1. Le présent Arrangement entrera en vigueur

le 1er avril 1879.

2. Il sera ratifié en même temps et aura la
même durée que la Convention du 1er juin 187N,

sans préjudice du droit réservé à chaque pays de

se retirer de cet Arrangement moyennant un avis

donné, un an à l'avance, par son Gouvernement au
Gouvernement de la Confédération suisse.

3. Sont abrogées, à partir du jour de la mise
à exécution du présent Arrangement, toutes les

dispositions convenues antérieurement entre les divers
Gouvernements ou administrations des parties contractantes,

pour autant qu'elles ne seraient pas conciliables
avec les termes du présent Arrangement, le tout
sans préjudice des droits réservés par l'art. 6.
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4. Le présent Arrangement sera ratifié aussitôt

([lie faire se pourra. Les actes de ratification seront
échangés à Paris.

En foi de quoi, les plénipotentiaires des pays
ci-dessus énumérés ont signé le présent Arrangement
à Paris, le 4 juin 1878.

(Signatures).

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne

a décidé, en date du 29 janvier 1879, de faire insérer au
Bulletin des lois la Convention postale universelle, ainsi que
les deux Arrangements qui précèdent.

Loi fédérale

accordant

«les subventions aux chemins <le fer des Alpes.

(22 août 1878.)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 25 juin
1878.

arrête :

Art. 1er. La Confédération accorde aux Cantons

qui ont subventionné l'entreprise du Gothard une

somme de fr. 4,500,000, à valoir sur la subvention
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de S millions imposée à la Suisse par le traité
international du 12 mars 1878, à condition que ces

Cantons prennent à leur charge deux millions, et
les deux compagnies du Nord-Est et du Central l1j2
million de ladite subvention ; et, en outre, à condition

i|ue le paiement du solde des subventions primitives
consenties par les Cantons et les compagnies soit
assuré.

Art. 2. La subvention de la Confédération aux
Cantons désignés ci-dessus, les subventions
supplémentaires de ces derniers et celles des compagnies
de chemins de fer sont payables dans les conditions
et délais déterminés par le traité international du
12 mars 1878, moyennant qu'il soit démontré que
les exigences et conditions ci-après sont remplies :

a. que le reste de la subvention supplémentaire,
représentant 1,500,000 francs, soit garanti par des

engagements valables des compagnies du Nord-Est
suisse et du Central suisse, signés par leurs organes
compétents et transmis au Conseil fédéral au plus
tard jusqu'au 31 août de cette année, suivant un
formulaire déterminé par lui;

h. que les subventions supplémentaires, de 10

millions de francs chacune, dont se sont chargés

l'Empire d'Allemagne et le Royaume d'Italie, à

teneur de la convention complémentaire du 12 mars
1878, soient assurées définitivement, ensuite d'une
communication officielle des Gouvernements de ces

deux Etats ;

c. que la compagnie du Gothard, par une
justification financière complète à fournir par elle dans

un délai que lui déterminera le Conseil fédéral,
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démontre en tonte certitude qu'elle possède, en

comptant les 28 millions de subventions nouvelles,
les ressources nécessaires pour exécuter le programme
de la conférence de Lucerne, soit de la convention
internationale du 1er mars 1878, conformément aux
plans et devis approuvés par le Conseil fédéral ;

il. que la compagnie du Glotliard s'engage à

adopter aussi, comme taxes maximales pour les transports

directs entre la Suisse et l'Italie, les taxes
maximales déterminées conformément au traité pour
le transit entre l'Allemagne, et l'Italie, et, en

conséquence à renoncer aux taxes plus élevées qu'elle
aurait été en droit de percevoir ensuite des concessions

accordées par certains Cantons.

Art. 3. Dans le cas où la subvention
complémentaire de 28 millions, prévue par l'art, il du

traité du 12 mars 1878, ne suffirait pas, pour un
motif quelconque, pour achever l'entreprise, la
Confédération ne lui accordera aucun subside ultérieur,
et les Cantons désignés à l'art. 1er auront à prendre
les décisions qui leur paraîtront convenables, sans

recourir de nouveau à l'intervention financière de la

Confédération.

Art. 4. Le Conseil fédéral est autorisé à accorder,
une fois pour toutes, au Canton du Tessin une
subvention de deux millions de francs pour faciliter
l'achèvement de la ligne du Monte Cenere, pour la

même époque que la ligne principale d'Immensee-Pino.

La convention définitive sur la constitution
financière et administrative et sur l'organisation de

l'entreprise sera soumise à l'approbation de l'Assemblée
fédérale.
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Art. 5. Une subvention égale à celle accordée

aux Cantons désignés à l'art. lor, soit de 41/2 millions
de francs pour chaque entreprise, est accordée, une
fois pour toutes, aux Cantons qui s'intéresseront
financièrement aux chemins de fer des Alpes, répondant
aux conditions de l'art. 3 de la loi du 23 décembre
1872 sur les chemins de fer. Cette subvention n'est
accordée que pour deux chemins de fer, dont l'un
à l'orient et l'autre à l'occident de la Suisse, et
l'Assemblée fédérale en déterminera souverainement
les conditions.

Art. 6. Le Conseil fédéral est chargé de
l'exécution de la présente loi.

Art. 7. Le Conseil fédéral est chargé, conformément

aux dispositions de la loi fédérale du 17 juin
1874 concernant la votation populaire sur les lois

et arrêtés fédéraux, de publier la présente loi fédérale
et de fixer l'époque où elle entrera en vigueur.

Ainsi arrêté par le Conseil national et par le
Conseil des Etats, le 22 août 1878.

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne

a décidé de faire insérer au Bulletin des lois la loi fédérale

qui précède.

Cette loi a été -adoptée par le peuple suisse le 19 janvier
1879, et le Conseil fédéral a fixé au 16 février 1879 l'époque
de son entrée en vigueur.
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